
Comment assurer un traitement équitable des parents LGBTQIA+
pendant les entretiens annuels ?

Réponse courte

Pour assurer un traitement équitable des parents LGBTQIA+ pendant les entretiens annuels, il faut garantir l’absence

de toute discrimination directe ou indirecte liée à l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou la situation familiale. Les

supports et questions d’entretien doivent être neutres et inclusifs, centrés uniquement sur les compétences et les

résultats professionnels, sans référence à la vie privée ou à la structure familiale.

Les responsables d’entretien doivent être formés à la non-discrimination et à la gestion inclusive de la diversité, et

toute demande d’aménagement liée à la parentalité doit être examinée selon les mêmes critères pour tous les

parents. Toute remarque, question ou décision discriminatoire doit être proscrite, documentée objectivement et, le

cas échéant, signalée via une procédure interne de recours ou de médiation.

Définition

Le traitement équitable des parents LGBTQIA+ lors des entretiens annuels désigne l’obligation pour l’employeur

de garantir l’absence de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l’orientation sexuelle, l’identité de

genre, la situation familiale ou la parentalité. Cette exigence s’applique à l’ensemble des processus d’évaluation,

de fixation d’objectifs, de reconnaissance des performances et de gestion de carrière, conformément à la

législation luxembourgeoise relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail.

Conditions d’exercice

L’entretien annuel doit être conduit dans des conditions assurant l’égalité de traitement entre tous les salariés,

indépendamment de leur orientation sexuelle, identité de genre ou statut parental. L’employeur et les responsables

hiérarchiques sont tenus de s’abstenir de toute question, remarque ou appréciation portant sur la vie privée, la

composition familiale ou l’orientation sexuelle du salarié. Toute différenciation de traitement, explicite ou implicite, en

lien avec la parentalité LGBTQIA+ est prohibée, sauf si elle repose sur une exigence professionnelle essentielle et

déterminante, ce qui demeure exceptionnel et doit être dûment justifié.

Modalités pratiques

Les supports d’entretien annuel (grilles, formulaires, guides) doivent être rédigés de manière neutre et inclusive, sans

référence à des modèles familiaux ou parentaux spécifiques. Les questions doivent porter exclusivement sur les

compétences, les résultats professionnels et les objectifs de développement. Il convient d’éviter toute formulation

susceptible de révéler ou de supposer l’orientation sexuelle ou l’identité de genre du salarié. Les responsables
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d’entretien doivent être formés à la non-discrimination et à la gestion inclusive de la diversité, afin de prévenir tout

biais conscient ou inconscient. Toute demande d’aménagement liée à la parentalité (congés, flexibilité) doit être

examinée selon les mêmes critères pour tous les parents, sans distinction liée à la structure familiale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de sensibiliser l’ensemble des managers à la diversité des situations familiales et à l’obligation de

neutralité. Les entretiens doivent être documentés de manière objective, en évitant toute mention ou allusion à la vie

privée. En cas de déclaration spontanée d’un salarié relative à sa parentalité LGBTQIA+, l’attitude doit rester

strictement professionnelle et respectueuse de la confidentialité. Toute remarque, question ou décision susceptible

de constituer une discrimination doit être proscrite et, le cas échéant, signalée conformément à la procédure interne.

Il est conseillé de mettre en place un dispositif de recours ou de médiation permettant aux salariés de signaler toute

situation perçue comme discriminatoire lors des entretiens annuels.

Cadre juridique

L’article L.251-1 du Code du travail interdit toute discrimination directe ou indirecte fondée notamment sur

l’orientation sexuelle, l’identité de genre, la situation familiale ou la parentalité, dans l’accès à l’emploi, la formation, la

promotion et les conditions de travail. La loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière

d’emploi et de travail, telle que modifiée, s’applique pleinement aux processus d’évaluation annuelle. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme que toute différence de traitement non objectivement justifiée expose

l’employeur à des sanctions civiles et pénales. La protection contre les représailles s’étend aux salariés ayant signalé

une discrimination lors d’un entretien annuel.

Toute question ou remarque relative à la vie privée, à l’orientation sexuelle ou à la parentalité LGBTQIA+ lors d’un entretien annuel est

susceptible de constituer une discrimination prohibée. Il est impératif de former les responsables d’entretien et de documenter

objectivement les échanges afin de prévenir tout risque contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

